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Pour les familles séparées, divorcées ou non, deux situations sont possibles : 
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 Seuls les revenus du parent ayant les enfants à son domicile sont pris en compte si ce parent est 
seul allocataire. 

 Si les allocations sont partagées entre les deux parents, les revenus des deux parents sont pris en 
compte.  

En outre, en cas d’arrivée d’un nouveau conjoint au foyer du ou des parents allocataires, ses revenus 
seront également pris en compte dans le calcul du quotient familial dès le mois suivant son arrivée. 
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